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   Date :                                                                          Tel :                  

	Codes
	Nature des frais engagés   
	Montant

	625
625
625

621

	DEPLACEMENT DE L’EQUIPE :

LIEU DU MATCH :

KILOMETRAGE :

VEHICULE UTILISE:

(Si utilisation de véhicule personnel, le remboursement s’effectue sur la base de 0,20€ x par le kilométrage AR de club à club. Cependant pour les équipes en région, seul les péages du véhicule d’accompagnement du minibus sont remboursés). 
FRAIS DE CARBURANT  (Joindre le ticket )

DROIT DE PEAGE (Joindre les tickets) pour minibus et véhicule d’accompagnement.
FRAIS D’ARBITRAGE (Joindre un reçu du club ou un exemplaire de chacune des convocations des arbitres présents)

EVENTUELS AUTRES FRAIS A PRECISER :
	

	TOTAL
	


* Pour les remboursements par virement, joindre un RIB

NOTE DE  FRAIS DE DEPLACEMENT
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�NOM :							Prénom :





VISA DU TRÉSORIER





Remboursement : Espèces/Chèque/CB /Virement*


N° :


Date :


Signature :





VISA DE L'INTÉRESSÉ





Date :


Signature :








Adresse : 95, route des Fréchets – 44600 SAINT-NAZAIRE


